
Chapitre 6:  Fonds pour le développement du logement  
et de l’habitat 

 
 
 
1.  But et caractère juridique 

 
 

Art. 54.- (modifié par la loi du 8 novembre 2002) 
Il est institué un établissement public dénommé Fonds pour le développement du logement 
et de l’habitat, appelé ci-après le « fonds », ayant pour objet de réaliser de sa propre 
initiative, en collaboration notamment avec les autorités communales, dans le cadre du 
développement urbain et rural, toute opération de développement du logement et de 
l’habitat.  
 
 
Art. 55.- (modifié par la loi du 8 novembre 2002) 
L’action du fonds, dans le cadre du programme annuel ou pluriannuel prévu à l’article 19 et 
dans le respect des dispositions légales et réglementaires en matière de développement 
urbain et rural ainsi que d’aménagement du territoire, consiste dans les missions suivantes: 
� réaliser l’acquisition et l’aménagement de terrains à bâtir ainsi que la construction de 

logements destinés à la vente et/ou à la location; 
� constituer des réserves foncières conformément au chapitre 5 de la présente loi ainsi 

que des réserves de terrains susceptibles d’être intégrées, à moyen ou long terme, 
dans le périmètre d’agglomération; 

� création de nouveaux quartiers de ville, de lieux d’habitat et d’espaces de vie; 
� promouvoir la qualité du développement urbain, de l’architecture et de la technique; 
� réduire le coût d’aménagement des terrains à bâtir; 
� promouvoir la vente des logements sur base d’un bail emphytéotique; 
� agrandir le parc public de logements locatifs. 

 
 
2.  Moyens financiers 
 
 
Art. 56.- (modifié par les lois du 24 décembre 1988, du 21 décembre 1990, du 23 décembre 
1994, du 24 décembre 1999, du 1er août 2001 et du 21 décembre 2001) 
Il est accordé au fonds une dotation de 4.957.870,5 euros à prélever sur les disponibilités du 
fonds pour le logement social institué par l'article 20 de la loi budgétaire du 23 décembre 
1972. 
 
La dotation du fonds pour le développement du logement et de l’habitat peut être portée 
jusqu'à concurrence de cent vingt-cinq millions d’euros par des crédits à inscrire au budget 
de l'Etat. 

 
 

Art. 57.- (modifié par les lois du 23 juillet 1983, 21 décembre 1990, 20 décembre 1991 et du 
1er août 2001) 
Le Fonds peut être autorisé par les ministres, ayant le Logement et les finances dans leurs 
attributions, à se faire ouvrir sous la garantie de l'Etat un crédit de vingt-cinq millions d’euros 
auprès d'un établissement bancaire agréé au Grand-Duché de Luxembourg ou auprès d'un 
organisme de pension relevant de la sécurité sociale. 
 



 
Art. 58.- Le fonds peut recevoir des dons et legs conformément à la loi du 11 mai 1892 
concernant l'acceptation des libéralités faites au profit de l'Etat, des communes, des 
hospices, des pauvres d'une commune ou des établissements d'utilité publique. 
 
 
Art. 59.- (abrogé par la loi du 23 juillet 1983) 
 
 
Art. 60.- Le fonds est exempt de tous droits, taxes et impôts au profit de l'Etat et des 
communes, à l'exception des taxes rémunératoires. 

 
 
 

3.  Gestion du fonds 
 
 

Art. 61.- (modifié par la loi du 8 novembre 2002) 
Le fonds est administré par un comité-directeur composé de douze membres, nommés et 
révoqués par le Grand-Duc, dont trois sur proposition des organisations syndicales les plus 
représentatives, deux sur proposition respectivement de la Chambre de commerce et de la 
Chambre des métiers. Cinq membres du comité-directeur sont proposés par les membres du 
gouvernement ayant dans leurs attributions les Finances, les Classes Moyennes, les 
Travaux Publics, l’Intérieur et la Famille. 
 
Deux membres sont proposés par le membre du gouvernement ayant le Logement dans ses 
attributions. Un de ces deux membres préside le comité-directeur et a une voix 
prépondérante en cas de partage des voix. 
 
Toutefois, ne peuvent devenir ni membre effectif, ni membre suppléant du comité-directeur le 
ou les fonctionnaires du ministère ayant le Logement dans ses attributions ou toute autre 
administration ou service public qui, en vertu de leurs fonctions, sont appelés à surveiller ou 
à contrôler l’établissement ou qui, en vertu des pouvoirs leurs délégués par le ministre ayant 
le Logement dans ses attributions, approuvent des actes administratifs de l’établissement ou 
signent des ordonnances de paiement ou toute autre pièce administrative entraînant une 
dépense de l’Etat en faveur de l’établissement. 
 
Des indemnités, à fixer par le membre du gouvernement ayant le Logement dans ses 
attributions, peuvent être accordées aux membres du comité-directeur du fonds. 

 
 

Art. 62.- Le fonds est autorisé à engager des employés dont les conditions d'engagement et 
de rémunération sont déterminées par règlement grand-ducal. Il peut en outre demander le 
détachement de fonctionnaires et d'employés de l'Etat dont les rémunérations sont 
remboursables au Trésor. 
 
 
Art. 63.- Le comité-directeur a pour mission de représenter et de gérer le fonds dans toutes 
les affaires qui n'ont pas été déférées à un autre organe par la loi suivant des règles à fixer 
par règlement d'ordre intérieur à soumettre à l'approbation du membre du gouvernement 
ayant le Logement dans ses attributions. 
 
Il lui appartient notamment: 
a) de soumettre au membre du gouvernement ayant le Logement dans ses attributions un 

programme d'activité annuel ou pluriannuel; 



b) de présenter au membre du gouvernement ayant le Logement dans ses attributions les 
budgets et comptes annuels du fonds; 

c) de poursuivre l'exécution des projets réalisés sur initiative du fonds; 
d) de statuer sur le placement des disponibilités du fonds; 
e) de statuer sur les transactions immobilières à réaliser par le fonds ainsi que sur la 

constitution des charges sur ces immeubles; 
f) d’accomplir tous les actes de la vie civile rentrant dans l'accomplissement de sa mission. 
 
Si les décisions du comité-directeur lui semblent contraires aux lois et règlements ou à 
l'intérêt général, le président peut former dans les huit jours de la date de la décision une 
opposition motivée qui est vidée dans le mois suivant sa réception par le membre du 
gouvernement ayant le Logement dans ses attributions qui statue en dernier ressort. 
 
Cette opposition a un caractère suspensif. Elle est considérée comme non avenue si la 
décision du ministre n'intervient pas dans le mois de sa saisine. 

 
 

Art. 64.- (modifié par la loi du 23 juillet 1983) 
Le président représente le fonds dans les actes publics et privés; de même les actions 
judiciaires sont intentées et défendues au nom du fonds, poursuite et diligence du président. 
En cas d'empêchement le président désigne le membre du comité-directeur qui le remplace. 
 
Toutes les pièces portant engagement du fonds, qui sont signées par le président, doivent 
être contresignées par deux membres au moins du comité-directeur. 
 
 
Art. 65.- (modifié par les lois du 23 juillet 1983 et du 1er août 2001) 
Le fonds est placé sous la tutelle du membre du Gouvernement ayant le Logement dans ses 
attributions. 

 
Celui-ci surveille toutes les activités du fonds, il peut en tout temps contrôler ou faire 
contrôler la gestion. 
 
Sont soumis à son approbation: 
- les aliénations, transactions, échanges de biens ou droits mobiliers et immobiliers du 

fonds, les baux emphytéotiques, les emprunts et les constitutions d'hypothèques, le 
partage des biens immobiliers indivis, si la valeur des biens excède la somme de vingt-
cinq mille euros; 

- l’acquisition d'immeubles; 
- le placement de la fortune du fonds; 
- les budgets et comptes annuels; 
- l’engagement du personnel. 
 
La gestion financière du fonds est soumise au contrôle de la Cour des Comptes. 
 
La présentation des budgets et comptes est arrêtée, sur avis du ministre des finances, par le 
membre du Gouvernement ayant le Logement dans ses attributions. 
 
 
 


